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1 Généralités 

Client : VINCI immobilier / ATLAND Développement 

Projet : Construction de logements sur un à deux niveaux de sous-sol - Etude des Niveaux des Plus 

Hautes Eaux (NPHE) 

Adresse du chantier : Ecoquartier Castermant à Chelles (77) 

Le projet de construction de logements se situe sur la ZAC Castermant, au Sud Est de la commune de 

Chelles (77) sur une surface totale de 6 ha. Le site d’étude, est localisé dans un contexte de plaine 

alluviale, il présente une topographie comprise entre +41 et +47 m NGF.  

 

(1) Localisation du projet sur fond de carte IGN 
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(2) Localisation du site sur fond de carte orthophotographique (IGN) 

 

 

(3) Profil altimétrique (topographic-map)  
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2 Présentation du projet 

2.1 Description du projet et de l’étude 

Dans le cadre du projet d’aménagement d’un écoquartier composé de logements collectifs, de 

commerces et d’équipements publics dont les bâtiments seront construits sur un ou deux niveaux de 

sous-sol. Les aménageurs, VINCI Immobilier et ATLAND Développement, souhaiteraient connaître les 

niveaux des plus hautes eaux au droit du projet afin de définir les modalités de protection des bâtiments 

en phase chantier et en phase d’exploitation. 

Dans le cadre de cette étude, des niveaux de nappe ont été mesurés en septembre 2020 entre 2,9 m et 

7,8 m de profondeur, soit une cote piézométrique établie entre environ +38,60 m NGF et +38,80 m NGF.  

En juillet 2021, la nappe a été mesurée entre 3,72 et 7,98 m de profondeur soit une cote piézométrique 

comprise +39,19 m NGF et +39,62 m NGF  

Conformément au cahier des charges, cette étude sera décomposée de la manière suivante : 

 Un schéma conceptuel hydrogéologique du site ; 

 Une synthèse des investigations réalisées sur site ; 

 Une étude des Niveaux des Plus Hautes Eaux notamment pour définir un niveau en phase 

chantier ; 

 Des préconisations vis-à-vis de la gestion des eaux en phase de chantier et d’exploitation. 
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2.2 Plans architecturaux du projet et altimétries 

Le quartier est divisé en 7 lots (A, B, D, E, F1, F2, F3), il prévoit la réalisation de plusieurs bâtiments de 

type R+2, R+2+C, R+3 et R+3+C. D’après les plans projets datés du 12/02/2021, les cotes projets 

retenues sont les suivantes : 

(4) Côtes projet pour les différents lots (VINCI-ATLAND) 

 Lot A Lot B1 Lot B2 Lot D Lot E1 

RDC (m NGF) 
+41,96 à 
+45,55 

+45,55 à 
+47,15 

+47,30 à 
+47,70 

+45,00 à 
+47,30 

+44,30 à 
+45,15 

R-1 
(m NGF) 

+40,7 +42,05 +43,8 +41,5 +40,8 

R-2 
(m NGF) 

- +39,55 +40,58 +39 - 

Cote estimée du 
terrassement 

(m NGF) 
+40,4 +39,25 +40,28 +38,7 +40,5 

Cote estimée des 
fouilles de fondations 

(m NGF) 
+39,9 +38,75 +39,78 +38,2 +40 

 

 Lot E2 Lot F1 Lot F2 Lot F3 

RDC (m NGF) 
+44,15 à 

+44,7 
+47 

+46,00 à 
+46,80 

+45,16 à 
+46,70 

+44,90 

R-1 
(m NGF) 

+41,6 +43,5 +42,35 +41,66 +41,4 

R-2 
(m NGF) 

- +41 +39,95 - - 

Cote estimée du 
terrassement  

(m NGF) 
+41,3 +40,7 +39,65 +41,36 +41,1 

Cote estimée des 
fouilles de fondations 

(m NGF) 
+40,8 +40,2 +39,15 +40,86 +40,6 
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(5) Plan de masse du projet (Sathy, 12/02/2021) 
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(6) Plan parking R-1 (Sathy, 12/02/2021) 

 

(7) Plan parking R-2 (Sathy, 12/02/2021) 
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3 Contexte géologique du site 

3.1 Contexte géologique général 

D’après la carte géologique de Lagny au 1/50 000, le projet est situé sur la plaine alluviale de la Marne 

composée d’Alluvions anciennes recouvrant des marnes infragyspeuses (Marnes et sable de Monceau) 

et les calcaires de Saint-Ouen. 

 

(8) Localisation du site sur fond de carte géologique (BRGM) 

3.2 Succession lithologique au droit du projet 

D’après les données bibliographiques disponibles sur le secteur et celles obtenues lors des 

reconnaissances géotechniques préliminaires réalisées par ANTEA en 2010, il est possible de définir la 

coupe géologique suivante au droit du projet :  
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(9) Succession lithologique au droit du site 

Age Formation Lithologie 
Cote du toit 

(m NGF) 
Profondeur du 

toit (m) 

Epaisseur 
(m) 

Quaternaire 
Remblais et 

Alluvions 
Remblai de gravats et 

pavés, sables et graviers 
+41,5 / +47,30 0 ~2 

Eocène 

Marnes 
Infragyspeuses 

Marne jaune à verdâtre +40,5 / +45,30 2 4-5 

Calcaire de Saint 
Ouen 

Marne blanche à rosée +35,7 /+40 7 10 

Sables ou grès de 
Beauchamp 

Marne sableuse bleu-gris +26 / +30 17 >8 

 

Les niveaux de sous-sol seront donc ancrés dans la formation des Marnes infragypseuses. 
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4 Contexte hydrogéologique du site 

4.1 Réseau hydrologique 

Le site d’étude se trouve dans la vallée de la Marne. Dans le secteur, le réseau hydrographique s’écoule 

globalement du Nord vers le Sud. A l’Est du projet s’écoulent le ru de Chantereine à 1 km et le Ru d’Armoin 

à 3 km, tous deux en direction de la Marne.  

Au Sud du projet, le Canal de Chelles est situé à 1 km, la Marne à 1,5 km et le Ru de la Gondoire qui est 

également un affluent de la Marne à un peu plus de 3 km. 

 

(10) Réseau de rus et d’étangs (extrait de la carte topographique IGN) 

Ces rus sont visibles sur la carte d’Etat Major (1820-1866) et sur la carte IGN de 1950. Le canal de 

Chelles fut mis en service en 1865 afin de faciliter la circulation au niveau de la Marne. 

D’après la carte d’Etat Major (1820-1866), le projet se situe à proximité d’un ancien méandre de la Marne. 

A cette époque la zone était encore marécageuse, elle fut peu à peu asséchée afin de permettre 

l’urbanisation. Concernant la rivière des Dames, celle-ci s’écoule toujours mais elle fut busée dans les 

années 1900 suite à l’urbanisation.  
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(11) Comparaison avec la carte de l’Etat-Major (1820-1866) 

 

(12) Comparaison avec la carte topographique de 1950 (Géoportail) 
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4.2 Cotes de référence de la Marne 

En période normale, la Marne s’écoule à une cote de retenue normale (RN) établie à +33,63 m NGF au 

niveau de la station de Gournay-sur-Marne (pKm 162). 

En période de crue, son niveau peut évoluer rapidement et avec de fortes amplitudes, les cotes de 

référence de la Marne au pKm n°162 sont les suivantes : 

(13) Cotes de références de la Marne à proximité du projet 

Année de Crue 
Période de 

retour 

Cote de la Marne au 

pKm 162 

Amplitude 
d’élévation (m) 

(pKm 162) 

Retenue Normale - +33,63 m NGF - 

1982 10 ans +38,83 m NGF +5,20 

1955 50 ans +39,73 m NGF +6,10 

1910 100 ans +40,33 m NGF +6,70 

D’après la carte des zones inondables et des risques d'inondation du TRI métropole francilienne ci-

dessous, seule la partie Est du projet est située dans une zone inondable avec un risque de crue de faible 

probabilité (crue millénaire). 

 

(14) Carte des zones inondables et risques d'inondation du TRI métropole francilienne (DRIEE-IDF) 
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Par ailleurs le projet ne se situe pas en zone d’aléa sur la carte du PPRI de Chelles à l’étude (2016) : 

 

(15) Cartes des aléas en projet – PPRI de Chelles (2016) 

Le projet n’est pas soumis à prescriptions particulières à ce titre. 

4.3 Présentation des nappes en présence 

L’analyse du contexte géologique proposée aux paragraphes précédents permet d’identifier l’aquifère 

superficiel présent au droit du projet : 

 La nappe des Alluvions, contenue dans les Alluvions anciennes déposées par la Marne, et en 

connexion hydraulique avec le niveau de cette dernière. Elle est en connexion latérale avec la 

nappe de l’Eocène supérieur lorsque les deux formations sont contiguës ; 

 La nappe de l’Eocène supérieur contenue dans les Marnes Infragypseuse et dans les Marno-

calcaires de Saint-Ouen en connexion hydraulique avec la nappe sous-jacente des Sables de 

Beauchamp. 

Le projet sera concerné par les variations de la nappe de l’Eocène supérieur en connexion 

hydraulique latérale avec la nappe des alluvions de la Marne située plus au Sud. 
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4.4 Piézométrie et sens d’écoulement 

Historiquement, trois piézomètres ont été réalisés sur site par le bureau d’étude ANTEA dans le cadre de 

l’étude géotechnique préliminaire et environnementale de 2010/2011. Le plan d’implantation des 

ouvrages est présenté en Annexe 1 et les niveaux d’eau mesurés sont récapitulés dans le tableau ci-

dessous : 

(16) Synthèse des mesures de niveaux d’eau au droit du projet (ANTEA) 

Ouvrage 

Altitude de la 
tête de 

l’ouvrage 

Profondeur 
de 

l’ouvrage 

Niveau 
d’eau  

30/09/2010 

Niveau 
d’eau  

07/03/2011 

Niveau 
d’eau  

31/05/2011 

Niveau 
d’eau 

31/08/2011 

Niveau 
d’eau 

06/12/2011 

Pz 3 
+43,90 m 

NGF 
- 

4,62 m/TN 

+39,28 m 
NGF 

5,14 m/TN 

+38,76 m 
NGF 

5,61 m/TN 

+38,29 m 
NGF 

4,60 m/TN 

+38,30 m 
NGF 

5,72 m/TN 

+38,18 m 
NGF 

Pz 4 
+45,17 m 

NGF 
- 

6,35 m/TN 

+38,82 m 
NGF 

6,05m/TN 

+39,12 m 
NGF 

6,51m/TN 

+38,66 m 
NGF 

6,49m/TN 

+38,68 m 
NGF 

6,59 m/TN 

+38,58 m 
NGF 

Pz 6 
+41,58 m 

NGF 
- 

2,62 m/TN 

+38,96 m 
NGF 

2,28 m/TN 

+39,30 m 
NGF 

2,77 m/TN 

+38,81 m 
NGF 

2,76 m/TN 

+38,82 m 
NGF 

2,88 m/TN 

+38,70 m 
NGF 

En outre, le bureau d’étude Géolia a réalisé huit nouveaux piézomètres en mai 2020 et deux nouveaux 

forages ont été réalisés par StratéGéO Conseil en juin 2021. Le plan d’implantation des ouvrages est 

présenté en Annexe 2 et les niveaux d’eau mesurés par StratéGéO Conseil sont récapitulés ci-dessous : 

(17) Synthèse des mesures de niveaux d’eau au droit du projet en 2020 (StratéGéO Conseil) 

Ouvrage 
Altitude de la 

tête de l’ouvrage 

Profondeur de 

l’ouvrage 

Niveau d’eau  

20/05/2020 

Niveau d’eau  

12/06/2020 

Niveau d’eau 
01/10/2020 

Pz 1 +41,7 m NGF 9,88 m - 
2,04 m/TN 

+39,30 m NGF 

2,78 m/TN 

+38,92 m NGF 

Pz 2 +43,9 m NGF 9,01 m - 
4,58 m/TN 

+39,32 m NGF 

4,97 m/TN 

+38,93 m NGF 

Pz 3 +47,6 m NGF 9,87 m 
7,79 m/TN 

+39,81 m NGF 

8,09 m/TN 

+39,51 m NGF 

8,50 m/TN 

+39,10 m NGF 

Pz 4 +46,5 m NGF 9,70 m 
7,06 m/TN 

+39,44 m NGF 

7,40 m/TN 

39,10 m NGF 

7,72 m/TN 

+38,78 m NGF 

Pz 5 +44,5 m NGF 9,70 m 
5,28 m/TN 

+39,22 m NGF 

5,52 m/TN 

+38,98 m NGF 

6,25 m/TN 

+38,25 m NGF 

Pz 6 +42,91 m NGF 9,85 m - 
3,85 m/TN 

+39,29 m NGF 

4,17 m/TN 

+38,74 m NGF 

Pz 7 +44,7 m NGF 10 m 
5,34 m/TN 

+39,36 m NGF 

5,5 m/TN 

+39,2 m NGF 

5,86 m/TN 

+38,84 m NGF 

Pz 8 +41,6 m NGF 9,80 m - 
2,55 m/TN 

+39,05 m NGF 

2,87 m/TN 

+38,73 m NGF 
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(18) Synthèse des mesures de niveaux d’eau au droit du projet en 2021 (StratéGéO Conseil) 

Ouvrage 

Altitude 
de la tête 

de 
l’ouvrage 

Profondeur 
de 

l’ouvrage 

Niveau 
d’eau 

21/01/2021 

Niveau 
d’eau 

23/03/2021 

Niveau 
d’eau 

21/05/2021 

Niveau 
d’eau 

03/06/2021 

Niveau 
d’eau 

04/06/2021 

Niveau 
d’eau 

02/07/2021 

Pz 1 
+41,7 m 

NGF 
9,88 m 

2,40 m/TN 

+39,30 m 
NGF 

2,31 m/TN 

+39,39 m 
NGF 

2,56 m/TN 

+39,14 m 
NGF 

- - - 

Pz 2 
+43,9 m 

NGF 
9,01 m 

4,60 m/TN 

+39,30 m 
NGF 

4,50 m/TN 

+39,40 m 
NGF 

4,74 m/TN 

+39,16 m 
NGF 

- - 4,51 m/TN 

+39,39 m 
NGF 

Pz 3 
+47,6 m 

NGF 
9,87 m 

8,12 m/TN 

+39,48 m 
NGF 

8,02 m/TN 

+39,58 m 
NGF 

8,26 m/TN 

+39,34 m 
NGF 

- 8,28 m/TN 

+39,32 m 
NGF 

8,03 m/TN 

+39,57 m 
NGF 

Pz 4 
+46,5 m 

NGF 
9,70 m 

7,47 m/TN 

+39,03 m 
NGF 

7,32 m/TN 

+39,18 m 
NGF 

- - -  

Pz 5 
+44,5 m 

NGF 
9,70 m 

5,57 m/TN 

+38,93 m 
NGF 

5,45 m/TN 

+39,05 m 
NGF 

5,66 m/TN 

+38,84 m 
NGF 

- -  

Pz 6 
+42,91 m 

NGF 
9,85 m 

3,93 m/TN 

+38,98 m 
NGF 

3,79 m/TN 

+39,12 m 
NGF 

3,98 m/TN 

+38,93 m 
NGF 

4,01 m/TN 

+38,90 m 
NGF 

3,91 m/TN 

+39,00 m 
NGF 

3,81 m/TN 

+39,10 m 
NGF 

Pz 7 
+44,7 m 

NGF 
10 m 

5,5 m/TN 

+39,2 m 
NGF 

5,42 m/TN 

+39,28 m 
NGF 

5,64 m/TN 

+39,06 m 
NGF 

- - 5,41 m/TN 

+39,29 m 
NGF 

Pz 8 
+41,6 m 

NGF 
9,80 m - - 

- - - - 

FP1 
+42,91 m 

NGF 
9,45 m - 

- - 3,90 m/TN 

+39,01 m 
NGF 

- 3,72 m/TN 

+39,19 m 
NGF 

FP2 
+47,6 m 

NGF 
14,70m - 

- -  8,24 m/TN 

+39,36 m 
NGF 

7,98 m/TN 
+39,62 m 

NGF 

Les niveaux piézométriques sur l’ensemble de la zone d’étude permettent d’esquisser une ébauche de 

carte piézométrique, présentée en figure suivante, lors de la mesure du 12 juin 2020 :  
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(19) Esquisse piézométrique du niveau de la nappe le 12/06/2020 

D’après l’ébauche de carte piézométrique, l’écoulement de la nappe est orienté vers le Sud-

Sud-Ouest, avec un gradient d’environ 0,4%.  

4.5 Suivi piézométrique 

Afin d’apprécier les différentes variations de la nappe, un suivi automatique avec un pas de temps de 

mesure de 1 h a été mis en place au sein des piézomètres PZ1, PZ2, PZ4, PZ6 et PZ7 le 12/06/2020, ce 

suivi est actuellement toujours en cours. 

La sonde de PZ2 a été déplacée dans le piézomètre PZ3 à partir du 23/03/2021 car les suivis 

automatiques de PZ1 et PZ2 étaient identiques.  

La chronique piézométrique entre le 12/06/2020 et le 02/07/2021, soit près de 13 mois, est présentée sur 

le graphique suivante et en Annexe 9. 
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(20) Chroniques piézométriques de la nappe au droit des piézomètres PZ1, PZ2, PZ3, PZ4, PZ6 et PZ7  

Le suivi a permis d’enregistrer une période d’étiage exceptionnelle à la fin de l’été 2020 particulièrement 

sec (fin septembre 2020) inférieure à une période normale de Basses Eaux. Depuis cette période et à la 

suite de cumuls de pluies en fin d’année 2020 et début 2021, le niveau piézométrique de la nappe a 

augmenté jusqu’en février 2021, atteignant quasiment les niveaux de hautes eaux annuelles estimés 

dans l’étude NPHE V1 du 10/08/2020. En effet, les niveaux d’eau observés début février 2021 sont situés 

à -0,15 à -0,20 m sous la cote annoncée dans l’étude NPHE V1 du 10/08/2020. En l’absence d’une 

pluviométrie importante durant l’hiver 2021, le niveau de la nappe a baissé et à la suite des fortes pluies 

de juin 2021, les niveaux de la nappe sont de nouveaux remontés.  

A ce stade, le suivi automatique au droit du site d’étude ne présente pas encore 

suffisamment de données pour permettre d’optimiser l’approche NPHE présentée dans 

l’étude NPHE V1 du 10/08/2020. 

Ainsi, dans le cadre de cette mise à jour, l’approche NPHE ne sera pas modifiée. 

4.6 Piézomètres de référence  

En première approche, la chronique d’un piézomètre situé dans un contexte géologique et 

hydrogéologique comparable à celui du projet a été recherchée. Les piézomètres SC1, SC2, SC3 situés 

à environ 1,5 km du site d’étude et suivis par la SNCF ont été retenus comme piézomètres de référence. 

La figure suivante montre leurs localisations par rapport au site d’étude : 
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(21) Localisation des piézomètres de référence 

Les chroniques enregistrées sur ces piézomètres entre le 20/05/2015 et le 29/04/2016 sont présentées 

ci-dessous :  

 

(22) Suivis manuels des niveaux piézométriques de la nappe – Piézomètres de référence (SNCF) 

4.7 Perméabilité des formations 

Des essais de perméabilité ont été réalisés le 13/05/2020 et le 20/05/2020 au droit des piézomètres sur 

le site d’étude. Les essais ont été interprétés par la méthode de la charge variable et par l’approximation 
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de Dupuit. Les résultats sont synthétisés dans les tableaux suivants et les procès-verbaux sont présentés 

en Annexe 3. 

(23) Résultats des essais de perméabilité (méthode de la charge variable) 

Sondage 
Lithologie 

testée 
Type d’essai Profondeur de l’essai Niveau statique 

Perméabilité 
calculée 

Pz3 
Marno-Calcaires 
de Saint-Ouen 

Vidange et 
suivi de la 
remontée 

Entre 7 et 10 m/sol 7,79 m/sol 3,2.10-6
 m/s 

Pz4 Entre 7 et 10 m/sol 7,06 m/sol 1,3.10-5
 m/s 

(24) Résultats des essais de perméabilité (interprétation avec l’approximation de Dupuit) 

Sondage 
Lithologie 

testée 
Profondeur 
de l’essai 

Débit 
(m3/h) 

Niveau 
statique 

Rabattement Transmissivité 
Epaisseur 

captée 

Perméabilité 
calculée 

Pz1 

Marnes 
Infragypseuses 

 

Entre 2 et  
10 m/sol 

0,6 

2,09 
m/sol 

0,13 m 1,3 10-3 m²/s 7,8 m 1,7.10-4
 m/s 

Pz2 
Entre 4 et  
10 m/sol 

4,30 
m/sol 

0,65 m 2,6 10-4 m²/s 4,7 m 5,4.10-5
 m/s 

Pz5 
Entre 5 et  
10 m/sol 

5,28 
m/sol 

1,0 m 1,7 10-4 m²/s 4,6 m 3,6.10-5
 m/s 

Pz6 
Entre 3 et  
10 m/sol 

3,35 
m/sol 

0,03 m 5,6 10-3 m²/s 6,1 m 9,1.10-4
 m/s 

Pz7 
Entre 4 et  
10 m/sol 

5,34 
m/sol 

0,17 m 9,8 10-4 m²/s 4,7 m 2,1.10-4
 m/s 

La perméabilité apparente des Marno-Calcaires de Saint-Ouen semble être comprise entre 3.10-6 et 

1.10-5 m/s. 

Toutefois, une zone plus perméable semble être présent au droit de certains piézomètres avec des 

valeurs comprises entre 4.10-5 et 9.10-4 m/s, ce qui peut être le fait de passées calcareuses fissurées. 

Remarque : 

Les valeurs de perméabilité obtenues sont ponctuelles et correspondent à la perméabilité 

apparente des formations testées, pouvant présenter des variations spatiales verticales ainsi 

qu’une hétérogénéité horizontale sur l’ensemble du site. 

4.8 Interprétation des essais de pompage au droit du site  

Afin d’affiner les valeurs de perméabilité estimées en mai 2020, deux essais de pompage en vraie 

grandeur ont été réalisés le 3 et le 4 juin 2021 au droit des forages FP1 et FP2.  

 

 



 

 

 

Dossier n°20058 – 9 juillet 2021 – Etude des Niveaux des Plus Hautes Eaux (NPHE) – Construction de logements sur 

un à deux niveaux de sous-sol – Ecoquartier Castermant à Chelles (77) 

 

Donneur d’Ordre : VINCI immobilier / ATLAND Développement                                                                                                                                 Page 25 / 105 

 

L’essai de pompage du 3 juin a été réalisé dans FP1 à un débit de 2,7 m3/h pendant 6h. A la fin de la 

phase de pompage, le niveau de la nappe a été suivi pendant toute la durée de la remontée.  

Les niveaux d’eau ont également été suivis dans un piézomètre d’observation PZ6 pendant les phases 

de pompage mais son niveau n’a pas été influencé. 

L’hydrogramme de l’essai de pompage est présenté en figure suivante et en Annexe 10.  

 

(25) Hydrogramme de l’essai de pompage le 03/06/2021 au droit de FP1 

 

L’essai de pompage du 4 juin a été réalisé dans FP2 à un débit de 2,4 m3/h pendant environ 1h puis  

2,77 m3/h pendant 5h. A la fin de la phase de pompage, le niveau de la nappe a été suivi pendant toute 

la durée de la remontée.  

Les niveaux d’eau ont également été suivis dans un piézomètre d’observation PZ3 pendant les phases 

de pompage mais son niveau n’a pas été influencé. 

L’hydrogramme de l’essai de pompage est présenté en figure suivante et en Annexe 10.  



 

 

 

Dossier n°20058 – 9 juillet 2021 – Etude des Niveaux des Plus Hautes Eaux (NPHE) – Construction de logements sur 

un à deux niveaux de sous-sol – Ecoquartier Castermant à Chelles (77) 

 

Donneur d’Ordre : VINCI immobilier / ATLAND Développement                                                                                                                                 Page 26 / 105 

 

 

(26) Hydrogramme de l’essai de pompage de 6h le 04/06/2021 au droit de FP2 

L’interprétation des résultats des essais de pompage a été réalisée selon l’approximation logarithmique 

de C.E. Jacob (1946) corrigée par la formule de Kruseman and de Ridder (1997) afin de respecter le 

régime libre de la nappe superficielle : 

 Cooper and Jacob (1946) : 

𝑇 =  
0,183 × 𝑄

𝑐
 

𝑆 =
2,25 × 𝑇 × 𝑡0

𝑥²
 

Avec : 

o T : la transmissivité de l’aquifère (m²/s), 

o Q : le débit de l’essai (m3/s), 

o C : l’accroissement des rabattements au cours d’un module logarithmique (m). 

 Kruseman and de Ridder (1997) : 

𝑠′ = 𝑠 −
𝑠2

2𝑏
 

Avec : 

o s’ : le rabattement corrigé (m) ; 

o s : le rabattement observé (m) ; 

o b : l’épaisseur saturée de l’aquifère (m). 
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(27) Résultats de l’interprétation de l’essai de pompage FP1 

Ouvrage FP1 Transmissivité (m²/s) 

Essai de pompage du 03/06/2021 

Descente à 2,7 m3/h 8.10-4 m2/s 

Transmissivité retenue 8.10-4 m2/s 

Perméabilité moyenne 
estimée (m/s) 

1,6.10-4 m/s 

(28) Résultats de l’interprétation de l’essai de pompage FP2 

Ouvrage FP2 Transmissivité (m²/s) 

Essai de pompage du 04/06/2021 

Descente à 2,4 m3/h 1,3.10-3 m2/s 

Descente à 2,77 m3/h 1,7.10-3 m2/s 

Transmissivité retenue 1,5.10-3 m2/s 

Perméabilité moyenne 
estimée (m/s) 

3.10-4 m/s 

Ainsi, la transmissivité apparente des Marno-Calcaires de Saint-Ouen au droit de l’ouvrage FP1 est 

de l’ordre de 1,5.10-3 m2/s et de 8.10-4 m2/s au droit de l’ouvrage FP2. 

Remarque : 

Lors de l’essai de pompage, les piézomètres d’observation ont très faiblement réagi et n’ont pas 

pu être interprétés.  

4.9 Qualité physico-chimique de la nappe 

Des analyses physico-chimiques de l’eau de nappe ont été effectuées dans les ouvrages Pz2, Pz4 et Pz5 

(prélèvements le 12/06/2020). A la suite d’échange avec le concessionnaire, des analyses 

complémentaires ont été réalisées dans FP1 et FP2 (prélèvement le 04/06/2021) en prévision des 

demandes d’autorisation de rejet des eaux d’exhaure lors des opérations de rabattement de nappe en 

phase chantier. 

Les résultats sont consignés en Annexes 4, 5, 6, 7 et 8 et synthétisés dans le tableau ci-dessous : 
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(29) Récapitulatif des résultats d’analyse chimique de l’eau de nappe (Prélèvements le 12/06/2020) 

Paramètres 
Concentrations 

dans Pz2 
Concentrations 

dans Pz4 
Concentrations 

dans Pz5 

Exemple de 
seuils pour rejet 
à un réseau EP 

Matière en suspension totales 
(MEST) 

12 mg/L 210 mg/L 170 mg/L <35 mg/L 

Demande biochimique en 
oxygène (DBO5) 

<1 mg/L <1 mg/L <1 mg/L <30 mg/L 

Demande chimique en 
oxygène (DCO) 

18 mg/L 10 mg/L 7 mg/L <300 mg/L 

Azote global 12,1 mg/L 17 mg/L 22 mg/L <150 mg/L 

Phosphore total 0,006 mg/L 0,17 mg/L 0,06 mg/L <10 mg/L 

Indice phénols <0,01 mg/L <0,01 mg/L <0,01 mg/L <5 mg/L 

Plomb et composés (Pb) <0,005 mg/L <0,022 mg/L <0,005 mg/L <0,1 mg/L 

Cuivre et composés (Cu) <0,004 mg/L <0,039mg/L <0,004 mg/L <1 mg/L 

Chrome et composés (Cr) <0,004 mg/L <0,005 mg/L <0,004 mg/L <2 mg/L 

Nickel et composés (Ni) <0,01 mg/L <0,05 mg/L <0,01 mg/L 2 mg/L 

Zinc et composés (Zn) <0,006 mg/L <0,011 mg/L <0,006 mg/L <5 mg/L 

Manganèse et composés (Mn) 0,024 mg/L 0,77 mg/L 0,004 mg/L <1 mg/L 

Fer (Fe) 0,06 mg/L 35 mg/L <0,04 mg/L <5 mg/L 

Aluminium (Al) 0,07 mg/L 41 mg/L <0,06 mg/L <10mg/L 

Cadmium (Cd) <0,0002 mg/L <0,0006 mg/L <0,0002 mg/L 0,2 mg/L 

Mercure (Hg) <0,1 mg/L <0,1 mg/L <0,1 mg/L 0,05 mg/L 

Somme des métaux <0,2 mg/L 77,2 mg/L <0,1 L mg/L <15 mg/L 

Composés organiques 
halogénés (AOX) 

0,033 mg/L 0,017 mg/L 0,014 mg/L <1 mg/L 

Hydrocarbures totaux <0,05 mg/L <0,065 mg/L <0,050 mg/L <5 mg/L 

Fluor et composés (F) 0,37 mg/L 0,33 mg/L 0,27 mg/L <10 mg/L 

pH 7,4 7,3 7,3 5,5 - 8,5 

Température - - - <23,5°C 

HAP Somme <0,24. 10-4 mg/L n.d n.d  <0,05 mg/L 

Benzène <2.10-4 mg/L <2.10-4 mg/L <2.10-4 mg/L 0 mg/L 

Toluène <5.10-4 mg/L <5.10-4 mg/L <5.10-4 mg/L <4 mg/L 

Ethylbenzène <5.10-4 mg/L <5.10-4 mg/L <5.10-4 mg/L <1,5 mg/L 

Xylène <7.10-4 mg/L <3.10-4 mg/L <3.10-4 mg/L <1,5 mg/L 

PCB n.d n.d n.d <0,05 mg/L 

Détergents anioniques <0,1 mg/L <0,1 mg/L <0,1 mg/L - 

Sulfates 370 mg/L 270 mg/L 270 mg/L 400 mg/L 

Chlorures 0,20.10-4 mg/L 0,20. 10-4 mg/L 0,20. 10-4 mg/L 300 mg/L 

Etain <0,03 mg/L <0,03 mg/L <0,03 mg/L <0,1mg/L 

Cyanure totaux <0,008 mg/L <0,014 mg/L <0,002 mg/L <0,1 mg/L 

Arsenic <0,008 mg/L 0,02 mg/L <0,01 mg/L <1mg/L 
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(30) Récapitulatif des résultats complémentaires d’analyse chimique de l’eau de nappe (Prélèvements le 

04/06/2021) 

Paramètres 
Concentrations 

dans FP1 
Concentrations 

dans FP2 

Exemple de seuils 
pour rejet à un 

réseau EP 

Matière en suspension totales 
(MEST) 

25 mg/L 12 mg/L <35 mg/L 

Demande biochimique en 
oxygène (DBO5) 

<1 mg/L <1 mg/L <30 mg/L 

Demande chimique en 
oxygène (DCO) 

11 mg/L <5 mg/L <300 mg/L 

Azote global 11 mg/L 1,5 mg/L <150 mg/L 

Phosphore total 0,13 mg/L 0,06 mg/L <10 mg/L 

Indice phénols <0,01 mg/L <0,01 mg/L <5 mg/L 

Plomb et composés (Pb) <0,005 mg/L <0,005 mg/L <0,1 mg/L 

Cuivre et composés (Cu) <0,007 mg/L <0,007 mg/L <1 mg/L 

Chrome VI <0,005 mg/L <0,005 mg/L <0,1 mg/L 

Chrome et composés (Cr) <0,004 mg/L <0,004 mg/L <2 mg/L 

Nickel et composés (Ni) <0,01 mg/L <0,01 mg/L 2 mg/L 

Zinc et composés (Zn) <0,013 mg/L 0,031 mg/L <5 mg/L 

Manganèse et composés (Mn) 0,069 mg/L 0,009 mg/L <1 mg/L 

Fer (Fe) 0,12 mg/L 0,05 mg/L <5 mg/L 

Aluminium (Al) 0,08 mg/L 0,06 mg/L <10mg/L 

Cadmium (Cd) <0,0002 mg/L <0,0002 mg/L 0,2 mg/L 

Mercure (Hg) <0,1 μg/L <0,1 μg/L 0,05 mg/L 

Somme des métaux <0,2 mg/L <0,1 mg/L <15 mg/L 

Composés organiques 
halogénés (AOX) 

<0,010 mg/L <0,010 mg/L <1 mg/L 

Hydrocarbures totaux 0,28 mg/L <0,050 mg/L <5 mg/L 

Fluor et composés (F) 0,18 mg/L 0,46 mg/L <10 mg/L 

pH 7,4 7,3 5,5 - 8,5 

Température - - <23,5°C 

HAP Somme 0,017 μg/l n.d <0,05 mg/L 

Benzène <0,2 μg/l <0,2 μg/l 0 mg/L 

Toluène 1,9 μg/l <0,5 μg/l <4 mg/L 

Ethylbenzène <0,5 μg/l <0,5 μg/l <1,5 mg/L 

Xylène n.d n.d <1,5 mg/L 

PCB n.d n.d <0,05 mg/L 

Détergents anioniques <0,1 mg/L <0,1 mg/L - 

Sulfates 220 mg/L 160 mg/L 400 mg/L 

Chlorures 150 mg/L 38 mg/L 300 mg/L 

Cobalt 0,005 mg/L <0,0006 mg/L <2 mg/L 
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Paramètres 
Concentrations 

dans FP1 

Concentrations 

dans FP2 

Exemple de seuils 
pour rejet à un 

réseau EP 

Magnésium 23 mg/L 30 mg/L 300 mg/L 

Argent <0,005 mg/L <0,005 mg/L <0,1 mg/L 

Sulfure <0,4 mg/L <0,4 mg/L <1 mg/L 

Substance extractible à 
l’hexane 

7,5 mg/L 2,5 mg/L 150 mg/L 

Substance extractible au 
chloroforme sec 

3 mg/L 1,8 mg/L 5 mg/L 

Chlore libre <5.10-4 mg/L <5.10-4 mg/L 3 mg/L 

Arsenic <0,01 mg/L <0,01 mg/L <1mg/L 

Cyanure totaux 0,010 mg/L <0,002 mg/L <0,1 mg/L 

Etain <0,03 mg/L <0,03 mg/L <0,1mg/L 

 

Les analyses physico-chimiques montrent que l’eau de la nappe présente globalement une 

bonne qualité en vue d’un rejet au réseau.  

Des analyses chimiques ont également été réalisées au droit des piézomètres PZ1, PZ3 et 

PZ6 par Géolia, elles devront donc également être transmises au concessionnaire lors de 

la demande d’autorisation de rejet des eaux d’exhaure dans le réseau.  

Dans le cadre d’un rabattement de nappe, un dispositif de décantation devra être mis en 

œuvre avant rejet, ce qui permettra notamment de contrôler les concentrations en matières 

en suspension et en métaux des eaux d’exhaure. 
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5 Etude des Niveaux des Plus Hautes Eaux 

5.1 Définition de l’approche de calcul 

En fonction des contextes géologiques, hydrogéologiques et morphologiques du projet, les variations 

piézométriques d’une nappe d’eau souterraine peuvent dépendre de plusieurs phénomènes cumulatifs : 

 La propagation des ondes de crue d’un cours d’eau en fonction de son importance ; 

 La variation saisonnière de la nappe compte tenu de sa recharge à l’échelle régionale ; 

 La variation instantanée liée à des évènements pluvieux exceptionnels ; 

 La remontée du niveau de la nappe après l’arrêt d’un pompage à proximité. 

A partir des données disponibles et compte-tenu de la morphologie de la nappe concernée, il est proposé 

de réaliser l’estimation des Niveaux des Plus Hautes Eaux (NPHE) de la manière suivante, détaillée dans 

les paragraphes suivants : 

𝑁𝑃𝐻𝐸 =  𝐸𝐵 +  𝑉𝑆 + 𝑉𝑃 + 𝐶𝑆(= 0) + 𝐴𝑃(= 0) 

Avec :  

 EB, le niveau d’étiage de la nappe ; 

 VS, les variations saisonnières ou annuelles dues à la recharge ; 

 CS, les variations liées à l’onde de crue ; 

 AP, le scénario d’arrêt de pompage ; 

 VP, les variations liées à la pluviométrie. 

5.2 Estimations des fluctuations de la nappe 

5.2.1 Définition du niveau d’étiage de la nappe 

Les niveaux mesurés durant l’été 2020 sont globalement bas. En effet, l’été 2020 a été très sec, avec un 

déficit des précipitations de l’ordre de 20% en moyenne en Ile-de-France.  

Par conséquent, à ce stade du suivi les niveaux d’eau du 12/06/2020 seront considérés comme 

représentatifs d’une période de relatives Basses Eaux et pourront être assimilés, à ce stade, au niveau 

d’étiage de la nappe, soit :  

 

 

 



 

 

 

Dossier n°20058 – 9 juillet 2021 – Etude des Niveaux des Plus Hautes Eaux (NPHE) – Construction de logements sur 

un à deux niveaux de sous-sol – Ecoquartier Castermant à Chelles (77) 

 

Donneur d’Ordre : VINCI immobilier / ATLAND Développement                                                                                                                                 Page 32 / 105 

 

(31) Niveaux d’étiage retenus à l’amont hydraulique de chaque lot 

 Lot A Lot B1 Lot B2 Lot D Lot  E1 Lot E2 Lot F1 Lot F2 Lot F3 

EB 
amont 

+39,10 m 
NGF 

+39,15 m 
NGF 

+39,25 m 
NGF 

+39,60 m 
NGF 

+39,05 m 
NGF 

+39,15 m 
NGF 

+39,45 m 
NGF 

+39,30 m 
NGF 

+39,35 m 
NGF 

 

(32) Esquisse piézométrique du niveau de la nappe en période d’étiage (EB) 

5.2.2 Variation saisonnière annuelle de la nappe 

Les variations saisonnières correspondent à l’amplitude entre les niveaux annuels de Hautes Eaux et de 

Basses Eaux. L’amplitude de ces variations variant en fonction des années, l’étude d’une chronique 

pluriannuelle permet une approche statistique de l’estimation des variations saisonnières. 

En l’absence d’une telle chronique, la variation saisonnière annuelle peut être estimée à partir des suivis 

manuels des piézomètres de référence. En effet, d’après ces suivis, il est possible d’observer une 

variation saisonnière d’environ 0,50 m.  
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(33) Estimation de la variation saisonnière d’après la chronique de référence 

Ainsi, cette variation saisonnière représentative de la nappe en présence sera retenue pour le site 

d’étude, soit :  

VS = 0,50 m  

Remarque : 

Le suivi en cours a enregistré une variation de l’ordre de 0,50 m entre juin 2020 et janvier 2021, 

mais ne permet pas à ce stade d’affiner l’estimation des variations de la nappe. Une mise à jour 

du rapport NPHE sera réalisée à la fin du suivi pour valider et/ou affiner les variations. 

5.2.3 Evènements pluviométriques exceptionnels 

La recharge des nappes superficielles s’effectue en partie par les précipitations (impluvium). Une 

approche des Hautes Eaux exceptionnelles, basée sur les événements pluviométriques exceptionnels 

peut donc être menée, à partir : 

 Des coefficients de Montana locaux (a et b), qui permettent de calculer les hauteurs de pluie de 

référence ; 

 Du coefficient de réaction de la nappe. 

La réaction d’une nappe vis-à-vis d’un évènement pluviométrique est fonction de nombreux facteurs, tels 

que l’intensité de la pluie, la température extérieure, la présence ou non d’une couverture végétale ou de 

surfaces imperméabilisées, la nature des terrains et leur porosité efficace, ainsi que le contexte 
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géomorphologique. D’une manière générale, la réaction de la nappe est maximale à la fin de la période 

de recharge des nappes, soit entre janvier et mars. 

De valeur d’expert, la réaction des nappes superficielles peut être habituellement évaluée entre 1 et 

4 cm/mmp°.  

Au regard du contexte hydrogéologique, un coefficient de réaction de 3 cm/mmp° est 

retenu dans un premier temps. 

Les coefficients de Montana (a et b), calculés par un ajustement statistique entre les durées et les 

quantités de pluie, ont été fournis par les services de Météo France, station de Roissy : 

(34) Coefficients de Montana (Station de Roissy, pluies de 2h à 48h) 

Récurrence 

Coefficients de Montana 

a b 

5 ans 11,301 0,812 

10 ans 14,499 0,824 

100 ans 27,616 0,85 

Avec la formule :  

𝐻(𝑡)  =  𝑎 ×  𝑡 (1−𝑏) 

Où : 

 H est la quantité de pluie tombée au cours d’un événement pluviométrique exceptionnel (mm) ; 

 t est la durée de la pluie (min) – durée arbitraire de 12h ; 

 a et b sont les coefficients de Montana. 

Les hauteurs de pluie calculées sont les suivantes :  

(35) Calculs des hauteurs de pluie pour des événements pluviométriques exceptionnels de 12h 

Récurrence 
Durée de la 

pluie (h) 
H (mm) 

5 ans 

12 

40 

10 ans 50 

100 ans 75 

Rapportées au coefficient de réaction de la nappe, les élévations théoriques imputables aux évènements 

pluvieux exceptionnels sont les suivantes : 
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(36) Calculs de l’élévation théorique du niveau d’eau au sein de l’aquifère  

Récurrence H (mm) Elévation théorique (m) 

VP exceptionnelles (5 ans) 40 +1,20 

VP exceptionnelles (10 ans) 45 +1,50 

VP exceptionnelles (100 ans) 75 +2,25 

5.2.4 Incidence des ondes de crue d’une rivière 

Le niveau de la nappe phréatique peut subir des variations liées à la mise en charge des rivières 

avoisinantes. En période de crue (montée rapide du niveau de la rivière), l’onde de crue se propage dans 

les terrains et peut provoquer une montée des eaux souterraines. La montée du niveau de la nappe 

provoquée par une onde de crue est fonction de sa distance par rapport à la rivière et s’amortie au fur et 

à mesure que l’on s’éloigne du lit du cours d’eau. 

 

(37) Approche schématique de la propagation d’une onde 

La formule théorique d’estimation de l’élévation de la nappe est la suivante : 

𝐶𝑆 =  𝐶𝑆0 × 𝑒
√𝜋 × 𝑆

𝑡0 ×𝑇
⁄

−𝑥

 

Avec :  

 CS, l’amplitude de l’onde de crue au droit du site (m) ; 

 CS0, la hauteur de crue du cours d’eau (m) ; 

 x, la distance du projet à la rivière (m); 

 S, le coefficient d’emmagasinement (-) ; 

 T, la transmissivité des terrains (m²/s) ; 

 t0, la durée de la crue (retenu à 2,5 mois pour un crue centennale). 
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Etant donné la distance entre le site et le lit mineur de la Marne, ces variations sont 

négligeables devant les variations pluviométriques (VP) pour la plupart des récurrences. 

Toutefois en cas de crue centennale, la rivière débordera de son lit pour atteindre 

quasiment la limite parcellaire, ce qui est susceptible d’induire une remontée de nappe 

exceptionnelle. 

Habituellement, l’appréciation de l’incidence des ondes de crue est calculée à partir des valeurs de 

perméabilité et de coefficient d’emmagasinement des formations traversées au droit du site. 

Toutefois, en cas de suivi piézométrique réalisé au moment d’une crue, il est possible d’utiliser une 

approche dite pratique, consistant à estimer le facteur de diffusivité (T/S). Cette approche permet d’obtenir 

une plus grande précision sur la propagation de l’Onde de Crue car elle est représentative de tous les 

terrains situés entre la rivière et le piézomètre. 

A partir d’un suivi piézométrique réalisé à Champigny sur Marne et situé à 200 m de la Marne dans un 

contexte géologique similaire, il a été possible de calculer le facteur de diffusivité de la nappe (S/T), 

paramètre qui dépend de nombreux facteurs, tel que le colmatage des berges de la rivière dans le secteur 

ou encore la présence de murs de quai. Ce même paramètre sera ainsi retenu ici à 12,4 s/m².  

Les différents niveaux de la Marne au droit du projet, les amplitudes de variation de son niveau d’eau, et 

les incidences calculées au droit du site sont donc les suivants : 

(38) Estimation des amplitudes d’onde de crue au droit du site 

Année de Crue 
Période de 

retour 
Cote de la Marne 

au pKm 162 

Amplitude 
d’élévation (m) 

(pKm 162) 

Amplitude au droit 
du site 

1910 100 ans +40,33 m NGF +6,70 +0,60 m 

Ainsi, la valeur d’amplitude suivante sera donc retenue : 

CS 1/100 = +0,60 m 

5.2.5 Scénario d’arrêt de pompage 

De nombreuses nouvelles constructions voient le jour dans la zone d’étude et peuvent faire l’objet 

d’opérations de rabattement de nappe temporaire ou permanent (dans le cadre de système de drainage). 

Toutefois, les données mobilisées pour cette estimation des NPHE ne semblent pas être influencées par 

des rabattements de nappe temporaires, étant donné l’absence de variations importantes anthropiques 

observées, soit : 

AP = 0 m 
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5.3 Estimation des Niveaux des Plus Hautes Eaux 

A partir des calculs présentés précédemment, il est possible de définir les différents Niveaux des Plus 

Hautes Eaux en fonction de la phase projet et de la récurrence. 

(39) Estimation des niveaux des plus hautes eaux (Hors effet barrage) – Synthèse sur les lots A, B1, B2, D et 

E1 

FF : Fond de fouille des fondations 

PB : Plancher bas du sous-sol 

  

 Lot A Lot B1 Lot B2 Lot D Lot E1 

RDC   
(m NGF) 

+41,96 à 

45,55 

+45,55 à 
+47,15 

+47,30 à 
+47,70 

+45,00 à 
+47,30 

+44,30 à 
+45,15 

R-1  
(m NGF) 

+40,7 +42,05 +43,8 +41,5 +40,8 

R-2 
(m NGF) 

 +39,55 +40,58 +39  

Cote estimée du 
terrassement (m NGF) 

+40,4 +39,25 +40,28 +38,7 +40,5 

Cote estimée des fouilles 
de fondations 

(m NGF) 
+39,9 +38,75 +39,78 +38,2 +40 

Niveau d’étiage EB  39,1 39,15 39,25 39,6 39,05 

Hautes Eaux annuelles 
(phase chantier) 

39,6 39,65 39,75 40,1 39,55 

Hautes Eaux annuelles 
exceptionnelles 

40,8 40,85 40,95 41,3 40,75 

NPHE 10 ans 41,10 41,15 41,25 41,60 41,05 

NPHE 100 ans 42,45 42,5 42,6 42,95 42,4 

Impacté en période d’étiage - 
Oui 

+0,40 m/FF 
- 

Oui 

+1,40 m/FF 
- 

Impacté en phase chantier 
– Hautes Eaux Annuelles 

- 
Oui 

+0,90 m/FF 
- 

Oui 

+1,90 m/FF 
 

Impacté en phase chantier - 
Hautes Eaux annuelles 

exceptionnelles 

Oui 

+0,90 m/FF 

Oui 

+2,10 m/FF 

Oui 

+1,17 m/FF 

Oui 

+3,10 m/FF 

Oui 

+0,75 m/FF 

Impacté en cas d’une 
décennale 

Oui 

+0,40 m/PB 

Oui 

+1,60 m/PB 

Oui 

+0,67 m/PB 

Oui 

+2,60 m/PB 

Oui 

+0,25 m/PB 

Impacté en cas d’une 
centennale 

Oui 

+1,75 m/PB 

Oui 

+2,95 m/PB 

Oui 

+2,02 m/PB 

Oui 

+3,95 m/PB 

Oui 

+1,60 m/PB 
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(40) Estimation des niveaux des plus hautes eaux (Hors effet barrage) – Synthèse sur les lots E2, F1, F2 et F3 

 

FF : Fond de fouille des fondations 

PB : Plancher bas du sous-sol 

  

 Lot E2 Lot F1 Lot F2 Lot F3 

RDC   
(m NGF) 

+44,15 à 

+44,7 
+47 

+46,00 à 
+46,80 

+45,16 à 
+46,70 

+44,90 

R-1  
(m NGF) 

+41,6 +43,5 +42,35 +41,66 +41,4 

R-2 
(m NGF) 

 +41 +39,95   

Cote estimée du 
terrassement (m NGF) 

+41,3 +40,7 +39,65 +41,36 +41,1 

Cote estimée des 
fouilles de fondations 

(m NGF) 
+40,8 +40,2 +39,15 +40,86 +40,6 

Niveau d’étiage EB  39,15 39,45 39,3 39,35 

Hautes Eaux annuelles  
(phase chantier) 

39,65 39,95 39,8 39,85 

Hautes Eaux annuelles 
exceptionnelles 

40,85 41,15 41 41,05 

NPHE 10 ans 41,15 41,45 41,30 41,35 

NPHE 100 ans 42,5 42,8 42,65 42,7 

Impacté en période 
d’étiage 

- - 
Oui 

+0,30 m/FF 
- - 

Impacté en phase 
chantier – Hautes Eaux 

Annuelles 
- - 

Oui 

+0,80 m/FF 
- - 

Impacté en phase 
chantier - Hautes Eaux 

annuelles 
exceptionnelles 

Oui 

+0,05 m/FF 

Oui 

+0,65 m/FF 

Oui 

+2,00 m/FF 

Oui 

+0,14 m/FF 

Oui 

+0,45 m/FF 

Impacté en cas d’une 
décennale 

- 
Oui 

+0,15 m/PB 

Oui 

+1,50 m/PB 
- - 

Impacté en cas d’une 
centennale 

Oui 

+0,90 m/PB 

Oui 

+1,50 m/PB 

Oui 

+2,85 m/PB 

Oui 

+1,00 m/PB 

Oui 

+1,30 m/PB 
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Ainsi, sur la base des éléments présentés, il est possible de définir que : 

 En phase chantier, en période de basses eaux, et de Hautes Eaux annuelles les lots B1, D et 

F1 seront impactés par un niveau de la nappe, nécessitant la mise en place d’un dispositif de 

rabattement de nappe provisoire ; 

 En cas de remontée annuelle exceptionnelle en phase chantier, la mise en place d’un 

dispositif de rabattement de nappe provisoire sera nécessaire au droit de tous les lots. 

 En phase d’exploitation, pour chacun des lots, en fonction de la cote de protection retenue par 

le Maître d’Ouvrage, un dispositif d’imperméabilisation (cuvelage, cristallisation ou équivalent) 

des voiles et des plancher bas des sous-sols devra être prévu et celui-ci devra être dimensionné 

pour reprendre les sous pressions hydrostatiques. Au-delà, les sous-sols devront être rendus 

inondables ;  

 Dans le cas de fosses enterrées (ascenseurs, bassins de rétention, ...) situées sous le niveau de 

la cote de protection envisagée, un dispositif d’imperméabilisation (cuvelage, cristallisation ou 

équivalent) des voiles et du plancher bas devra également être prévu et celui-ci devra être 

dimensionné pour reprendre les sous pressions de la nappe ; 

 D’après le DTU14.1, dans le cas de locaux nobles en sous-sol, ceux-ci devront être cuvelés avec 

reprise des sous-pressions jusqu’à la côte centennale (EE) et le revêtement d’étanchéité devra 

être prolongé 15 cm au-dessus de la côte du TN.  

 La mise en œuvre de cette protection devra respecter les normes en vigueur et notamment 

les préconisations du DTU 14.1 et celles de l’Eurocode 7. 

Remarque : 

Afin d’affiner l’estimation du niveau d’étiage et des variations saisonnière et pluviométriques de la 

nappe, un suivi automatique du niveau de la nappe au droit du site est en cours et permettra de 

mettre à jour cette étude le cas échéant. 

 

Les cartes ci-dessous présentent les niveaux atteints en cas de remontée au cours de la phase chantier, 

en cas d’une remontée décennale et enfin pour une remontée de récurrence centennale : 
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(41) Esquisse piézométrique en phase chantier (EB) 

 

 

(42) Esquisse piézométrique en phase chantier (EC) 
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(43) Esquisse piézométrique en phase chantier exceptionnelle (EC max)  

 

 

(44) Esquisse piézométrique NPHE 10 ans  
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(45) Esquisse piézométrique NPHE 100 ans (EE) 
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6 Estimation du débit d’exhaure en phase chantier 

Les différents lots seront réalisés selon trois phases :  

 Entre 2020 et 2023, tranche 1 : Lot F1 / F2 / F3 ; 

 Entre 2022 et 2025, tranche 2 : Lot E2 et D ; 

 Entre 2024 et 2027, tranche3 : Lot A / B1 / B2 / E1. 

La figure suivante présente par tranche l’année de démarrage des travaux et de livraison : 

 

(46) Programmation prévisionnelle par tranche 

En fonction des niveaux de nappe attendus en phase chantier, il sera nécessaire de mettre en place un 

dispositif de rabattement. La perméabilité apparente des Marno-Calcaires de Saint-Ouen est comprise 

entre 3.10-6 et 3.10-4 m/s. Celle de la formation des Marnes infragyspeuses semble comprise entre 4.10-5 

et 2.10-4 m/s. 

Les perméabilités et transmissivités suivantes ont été retenues dans le cadre du calcul des débits 

d’exhaure des différents lots : 

 Une perméabilité moyenne de 4,5.10-4 m/s et une transmissivité moyenne de 2.10-3 m²/s ont été 

retenues pour le calcul des débits d’exhaure du lot A ; 

 Une perméabilité moyenne de 1.10-4 m/s et une transmissivité moyenne de 5.10-4 m²/s ont été 

retenues pour le calcul des débits d’exhaure des lots E et B ;  

 Une perméabilité moyenne de 2.10-4 m/s et une transmissivité moyenne de 1.10-3 m²/s ont été 

retenues pour le calcul des débits d’exhaure du lot F. 
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 Une perméabilité moyenne de 3.10-4 m/s et une transmissivité moyenne de 1,5.10-3 m²/s ont été 

retenues pour le calcul des débits d’exhaure du lot D. 

En première approche, il est possible de définir un débit d’exhaure en fouille ouverte par la méthode 

analytique de Theis (1935) pour la mise en place de puits de pompage répartis dans la fouille : 

𝑠(𝑟, 𝑡) =  
𝑄

4 × 𝜋 × 𝑇
 ∫

1

τ
× 𝑒

−𝑟²𝑆
4𝑇τ

𝑡

0

𝑑τ 

Avec :  

 Q, le débit d’exhaure en fond de fouille ; 

 T, la transmissivité des terrains ; 

 S, le coefficient d’emmagasinement de l’aquifère : retenu à 5% ; 

 s, le rabattement de la nappe (m) ; 

 r, la distance au projet (m) ; 

 t, le temps de pompage au bout duquel le rabattement souhaité est obtenu : 7 jours ; 

6.1 Débit d’exhaure pour la tranche 1 

(47) Résultats des estimations de débits d’exhaure – Tranche 1 

Paramètres EB EC EC max 

Lots F1 F2 F3 

Niveau de nappe retenu en phase 
chantier 

+39,45 m 
NGF 

+39,95 m 
NGF 

41,15 m 
NGF 

+41,00 m 
NGF 

+41,05 m 
NGF 

Niveau de rabattement théorique +39,15 m NGF 
+40,86 m 

NGF 
+40,6 m 

NGF 

Superficie de la fouille 2 500 m² 3 200 m² 1 500 m² 

Hauteur d’eau à rabattre 0,30 m 0,80 m 2,00 m 0,14 m 0,45 m 

Perméabilité théorique des terrains 2.10-4 m/s 

Débit d’exhaure attendu en phase 
chantier 

(Avec marge de 20%) 

5 m3/h 18 m3/h 48 m3/h 6 m3/h 10 m3/h 

Volume de prélèvement théorique en 
phase chantier 

(pour 2 mois EB, 2 mois EC, 2 mois EC 
max) 

8 000 m3 26 500 m3 70 500 m3 9 000 m3 15 000 m3 

Lors de la réalisation de la tranche 1, le débit d’exhaure pourra varier entre 5 m3/h en 

période d’étiage et 64 m3/h en période de Hautes Eaux annuelles exceptionnelles soit des 

volumes estimés compris entre 8 000 m3 et 94 500 m3. 
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6.2 Débit d’exhaure pour la tranche 2 

(48) Résultats des estimations de débits d’exhaure – Tranche 2 

Paramètres EB EC EC max 

Lots D E2 (R-1) E2 (R-2) 

Niveau de nappe retenu en phase 
chantier 

+39,60 m 
NGF 

+40,10m 
NGF 

+41,30 m 
NGF 

+40,85 m NGF 

Niveau de rabattement théorique +38,2 m NGF 
+40,8 m 

NGF 
+40,2 m 

NGF 

Superficie de la fouille 1 400 m² 2 400 m² 650 m² 

Hauteur d’eau à rabattre 1,40 m 1,90 m 3,10 m 0,05 m 0,65 m 

Perméabilité théorique des terrains 3.10-4 m/s 1.10-4 m/s 

Débit d’exhaure attendu en 
phase chantier 

(Avec marge de 20%) 

30 m3/h 45 m3/h 67 m3/h 5 m3/h 9 m3/h 

Volume de prélèvement 
théorique en phase chantier 

(pour 2 mois EB, 2 mois EC, 2 
mois EC max) 

44 000 m3 66 000 m3 100 000 m3 8 000 m3 13 500 m3 

Lors de la réalisation de la tranche 2, le débit d’exhaure pourra varier entre 30 m3/h en 

période d’étiage et 81 m3/h en période de Hautes Eaux annuelles exceptionnelles soit des 

volumes estimés compris entre 44 000 m3 et 121 500 m3. 

6.3 Débit d’exhaure pour la tranche 3 

(49) Résultats des estimations de débits d’exhaure – Tranche 3 

Paramètres EB EC EC max 

Lots B1 B1 A B2 E1 

Niveau de nappe retenu en phase 
chantier 

+39,15 m 
NGF 

+39,65 m 
NGF 

+40,85 m 
NGF 

+40,8 m 
NGF 

+40,95 m 
NGF 

+40,75 m NGF 

Niveau de rabattement théorique +38,75 m NGF 
+39,90 m 

NGF 
+39,78 m 

NGF 
+40,00 m NGF 

Superficie de la fouille 1 610 m² 4 300 m² 760 m² 600 m² 

Hauteur d’eau à rabattre 0,40 m 0,90 m 2,10 m 0,90 m 1,17 m 0,75 m 

Perméabilité théorique des terrains 1.10-4 m/s 
4,5.10-4 

m/s 
1.10-4 m/s 

Débit d’exhaure attendu en phase 
chantier 

(Avec marge de 20%) 

6 m3/h 12 m3/h 24 m3/h 35 m3/h 11 m3/h 8 m3/h 

Volume de prélèvement théorique 
en phase chantier 

(pour 2 mois EB, 2 mois EC, 2 
mois EC max) 

10 000 m3 18 000 m3 35 500 m3 52 000 m3 16 500 m3 12 000 m3 
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Lors de la réalisation de la tranche 3, le débit d’exhaure pourra varier entre 6 m3/h en 

période d’étiage et 78 m3/h en période de Hautes Eaux annuelles exceptionnelles soit des 

volumes estimés compris entre 10 000 m3 et 116 000 m3. 

Compte-tenu des débits d’exhaure attendus et des hauteurs d’eau à rabattre en phase de chantier dans 

les formations des Marno-Calcaires de Saint-Ouen et des Marnes infragyspeuses, il pourra être prévu un 

dispositif de type de pointes filtrantes sur la périphérie de la fouille (localement renforcé par d’autres 

systèmes comme des puits de pompage ou matelas drainant), devant respecter les préconisations 

suivantes (liste non exhaustive) :  

 Afin de suivre le rabattement de nappe et valider le niveau statique initial, l’entreprise devra 

prévoir la pose de piézomètres de contrôle et/ou réutiliser les ouvrages existants en prévoyant 

un rebouchage selon les règles de l’art ;  

 La cote d’attaque des pointes filtrantes sera déterminée en vérifiant le niveau de la nappe avant 

terrassement ; 

 Les pointes filtrantes seront ancrées suffisamment profondément sous le fond de fouille pour 

garantir l’asséchement de celui-ci ; 

 L’entreprise de rabattement devra prévoir de réaliser les pointes filtrantes par des méthodes ne 

déstabilisant pas les sols, de type rotation par exemple ;  

 La granulométrie de massif filtrant et l’ouverture des crépines des pointes filtrantes devront être 

adaptées en fonction de la lithologie de l’aquifère ;  

 Les pointes filtrantes seront réalisées à l’intérieur de la fouille depuis une première phase de 

terrassement (environ 1 m au-dessus de la nappe) ;  

 Elles seront inclinées vers l’extérieur de la fouille afin de garantir un bon asséchement des marnes 

et ainsi assurer le maintien des parois. En fonction de l’efficacité du dispositif, une deuxième 

rangée de pointes pourra par ailleurs être réalisée afin de rabattre suffisamment à l’intérieur ;  

 Il pourra être prévu un espacement régulier d’environ 1 à 2 m entre les pointes filtrantes, mis à 

part sur les terrains de sables fins sur lesquels l’écartement devra être limité le plus possible  

(1 à 1,5 m environ) ; 

 Des pompes de rabattement seront prévues afin de permettre une régulation avec variateur ;  

 Et des vannes de régulation sur chaque boucle et sur chaque pointe filtrante pour adapter les 

zones à rabattre en fonction des arrivées d’eau ;  

 Une vidange régulière du bassin de décantation sera prévue, ainsi qu’un suivi par demi-journée 

du débit et du volume pompé ;  

 Le dispositif pourra être complété par un dispositif d’épuisement au centre de la fouille. 
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(50) Schéma d’un dispositif de pointes filtrantes périphériques 

Le dispositif devra par ailleurs : 

 Être dimensionné par l’entreprise de rabattement en phase d’exécution afin de justifier 

notamment la solution de rabattement, les débits, l’écartement des pointes et leurs 

profondeurs en fonction des cotes réelles de fond de fouille en phase d’exécution et de sa 

connaissance hydrogéologique du secteur ainsi que vérifier la stabilité des voiles/butons 

en phase provisoire ; 

 Faire l’objet d’une autorisation du concessionnaire du réseau d’assainissement pour y rejeter les 

eaux d’exhaure ; 

 Disposer d’un dispositif de comptage et de décantation avant rejet au réseau ; 

 Faire l’objet d’un contrôle de qualité de l’eau rejetée si cela est demandé. 

Un dispositif de rabattement de nappe peut potentiellement générer des tassements des 

terrains au droit des avoisinants notamment à cause d’un lessivage des sols par 

l’entrainement des fractions argileuses sous les fondations à proximité. Cet aspect devra 

être étudié et vérifié par un bureau d’étude géotechnique. 

La stabilité de la fouille devra également être démontrée au regard des soutènements 

retenus. 

Remarque : 

Les débits d’exhaure sont calculés pour le régime permanent, c’est-à-dire pour maintenir la fouille 

hors d’eau à long terme. Lors du démarrage des travaux, des débits supérieurs pourront être 

observés le temps que le niveau de nappe se stabilise. 

Afin de pouvoir également proposer une estimation plus fine des débits d’exhaure, il est conseillé 

la réalisation d’une modélisation numérique 3D. 
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7 Estimation de l’effet barrage induit par le projet 

Lorsqu’une infrastructure traverse un horizon aquifère, celle-ci peut gêner ponctuellement le libre 

écoulement de la nappe, obligeant l’eau à contourner l’ouvrage enterré, créant ainsi un effet barrage. Le 

barrage génère une élévation du niveau de la nappe en amont et une baisse correspondante en aval. 

Dans le cas présent, l’infrastructure viendra traverser les horizons perméables des Alluvions reposant sur 

les Marnes Infragypseuses ce qui pourra légèrement impacter les écoulements naturels de la nappe de 

l’Eocène supérieur. 

Nous avons réalisé le calcul de l’effet barrage en considérant deux ensembles de lots : 

 Lots D/ F1 /F2 /F3 : 

 

 

(51) Schéma de principe de l’effet barrage induit par un sous-sol sur la nappe (STRATEGEO) 

𝐵 = 𝑖 ×
𝐿

2
× (

𝑒1

𝑒2
− 1) = 0,14 𝑚  

Avec : 

 B, l’effet barrage en m, 

 i, le gradient hydraulique initial de la nappe (0,4%) 

 e1, l’épaisseur initiale de l’aquifère en m (13,9 m) 

 e2, l’épaisseur de l’aquifère sous le bâtiment en m (10 m) 

 L, la longueur du barrage parallèle au sens d’écoulement de la nappe (177 m) 
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 Lots A/ B1 /B2 /E1 / E1 : 

𝐵 = 𝑖 ×
𝐿

2
× (

𝑒1

𝑒2
− 1) = 0,10 𝑚  

Avec : 

 B, l’effet barrage en m, 

 i, le gradient hydraulique initial de la nappe (0,4%) 

 e1, l’épaisseur initiale de l’aquifère en m (13,55 m) 

 e2, l’épaisseur de l’aquifère sous le bâtiment en m (10,55 m) 

 L, la longueur du barrage parallèle au sens d’écoulement de la nappe (117 m). 

 

Dans le cas d’un niveau de nappe de récurrence centennale, l’effet barrage sera donc limité 

à une variation piézométrique en amont de 10 cm à 15 cm ce qui reste négligeable par 

rapport aux variations naturelles de la nappe 
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8 Contexte réglementaire et administratif 

8.1 Le règlement du Plan Local d’Urbanisme 

Au titre du règlement du Plan Local d’Urbanisme de la ville de Chelles, Paragraphe UD.III-2 : Desserte 

par les réseaux, section -2-2. Assainissement, le rejet d’eau d’exhaure ne peut se faire dans le réseau 

d’assainissement de manière pérenne. 

Aussi, l’aménageur devra se rapprocher du concessionnaire des réseaux afin d’obtenir 

une dérogation en phase chantier pour un rejet provisoire. 

Remarque :  

Dans le cadre d’un rejet des eaux dans un réseau d’assainissement, il peut être nécessaire de 

vérifier la qualité physico-chimique de la nappe vis-à-vis des prescriptions du concessionnaire. 

8.2 Le Code de l’Environnement 

Conformément à l’article R214-1 du Code de l’Environnement, un certain nombre d’activité ou de dispositif 

peut être soumis à réglementation en fonction de leur nature et des impacts qu’ils peuvent engendrer sur 

le milieu naturel. 

La réalisation d’ouvrages souterrains et leur exploitation sont réglementées par le Code de 

l’Environnement au titre des réglementations relatives aux « Eaux et milieux aquatiques » articles L.214-

1 à L.214-6 et R.214-1 à R.214-60 du Code de l’Environnement : 
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(52) Rubriques de la nomenclature IOTA concernées par le projet 

N° 
Rubrique 

Nature de la rubrique 
Aménagements 

envisagés 
Régime 

TITRE I : PRELEVEMENTS 

1.1.1.0 

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création 
de puits ou d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage 

domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la 
surveillance d'eaux souterraines ou en vue d'effectuer un 

prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux 
souterraines, y compris dans les nappes d'accompagnement 

de cours d'eau (D). 

Réalisation de 
piézomètres. 

Dispositifs de 
rabattement de nappe 

en phase chantier. 

Declaration 

1.1.2.0 

Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, 
puits ou ouvrage souterrain dans un système aquifère, à 

l'exclusion de nappes d'accompagnement de cours d'eau, 
par pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé, le 

volume total prélevé étant : 

1° Supérieur ou égal à 200 000 m³/an (A) 

2° Supérieur à 10 000 m³/an mais inférieur à 200 000 
m³/an (D) 

Rabattements de nappe 
en phase chantier pour 

un phasage des 
tranches 1, 2 et 3 

Déclaration 

TITRE II : REJET 

2.1.5.0 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles 
ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, 

augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin 
naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, 

étant 

1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) ; 

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D). 

Rejets d’eaux pluviales 
dans le sol sur un 

bassin versant de près 
d’environ 8 ha 

Déclaration 

Au regard de ces éléments et sous réserve de l’accord des services compétents, 

l’aménagement de l’écoquartier de Castermant est soumis à la réglementation du Code de 

l’Environnement au titre des rubriques 1.1.1.0, 1.1.2.0 (D) et 2.1.5.0 (D). 

Un dossier loi sur l’eau de devra être déposé pour instruction aux services de la Police de 

l’Eau du département au moins trois mois avant le démarrage des travaux pour une 

déclaration.  

Remarque : 

L’aménagement de l’écoquartier fera l’objet d’un examen au cas par cas, voire éventuellement 

d’une étude d’impact systématique, d’après la catégorie 39 du tableau annexé à l’article R122-2 

du Code de l’Environnement. 
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8.3 Zones humides ou potentiellement humides 

Le projet n’est pas situé au sein d’une zone humide, d’après la cartographie de la DRIEE Ile-de-France 

présentée en figure suivante. 

 

(53) Extrait de cartographie des zones humides et potentiellement humides (DRIEE IDF) 
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9 Conclusions 

Dans le cadre du projet d’aménagement d’un écoquartier composé de logements collectifs, de 

commerces et d’équipements publics dont les bâtiments seront construits sur un ou deux niveaux de 

sous-sol. Les aménageurs, VINCI Immobilier et ATLAND Développement, souhaiteraient connaître les 

niveaux des plus hautes eaux au droit du projet afin de définir les modalités de protection des bâtiments 

en phase chantier et en phase d’exploitation. 

D’après les données géologiques du site, les sous-sols seront impactés par la nappe de l’Eocène 

supérieur en connexion hydraulique avec la nappe des Alluvions de la Marne. 

Dans le cadre de cette étude, des niveaux de nappe ont été mesurés en septembre 2020 entre 2,9 m et 

7,8 m de profondeur, soit une cote piézométrique établie entre environ +38,60 m NGF et +38,80 m NGF.  

En juillet 2021, la nappe a été mesurée entre 3,72 et 7,98 m de profondeur soit une cote piézométrique 

comprise +39,19 m NGF et +39,62 m NGF  

Sur la base des données piézométriques et l’analyse du contexte de cette nappe, il a été possible de 

définir les niveaux des plus hautes eaux ainsi que leurs impacts sur chacun des lots : 

 

(54) Esquisse piézométrique en phase chantier (EB) 
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(55) Esquisse piézométrique en phase chantier (EC) 

 

 

(56) Esquisse piézométrique en phase chantier exceptionnelle (EC max)  
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(57) Esquisse piézométrique NPHE 10 ans  

 

(58) Esquisse piézométrique NPHE 100 ans (EE) 

Ainsi, sur la base des éléments présentés, il est possible de définir que : 

 En phase chantier, en période de basses eaux, et de Hautes Eaux annuelles les lots B1, D et 

F1 seront impactés par un niveau de la nappe, nécessitant la mise en place d’un dispositif de 

rabattement de nappe provisoire ; 

 En cas de remontée annuelle exceptionnelle en phase chantier, la mise en place d’un 

dispositif de rabattement de nappe provisoire sera nécessaire au droit de tous les lots. 
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 En phase d’exploitation, pour chacun des lots, en fonction de la cote de protection retenue par 

le Maître d’Ouvrage, un dispositif d’imperméabilisation (cuvelage, cristallisation ou équivalent) 

des voiles et des plancher bas des sous-sols devra être prévu et celui-ci devra être dimensionné 

pour reprendre les sous pressions hydrostatiques. Au-delà, les sous-sols devront être rendus 

inondables ;  

 Dans le cas de fosses enterrées (ascenseurs, bassins de rétention, ...) situées sous le niveau de 

la cote de protection envisagée, un dispositif d’imperméabilisation (cuvelage, cristallisation ou 

équivalent) des voiles et du plancher bas devra également être prévu et celui-ci devra être 

dimensionné pour reprendre les sous pressions de la nappe ; 

 D’après le DTU14.1, dans le cas de locaux nobles en sous-sol, ceux-ci devront être cuvelés avec 

reprise des sous-pressions jusqu’à la côte centennale (EE) et le revêtement d’étanchéité devra 

être prolongé 15 cm au-dessus de la côte du TN.  

 La mise en œuvre de cette protection devra respecter les normes en vigueur et notamment 

les préconisations du DTU 14.1 et celles de l’Eurocode 7. 

Remarque : 

Afin d’affiner l’estimation du niveau d’étiage et des variations saisonnière et pluviométriques de la 

nappe, un suivi automatique du niveau de la nappe au droit du site est en cours et permettra de 

mettre à jour cette étude le cas échéant. 

Lors de la réalisation de la tranche 1, le débit d’exhaure pourra varier entre 5 m3/h en 

période d’étiage et 64 m3/h en période de Hautes Eaux annuelles exceptionnelles soit des 

volumes estimés compris entre 8 000 m3 et 94 500 m3.                                 

Lors de la réalisation de la tranche 2, le débit d’exhaure pourra varier entre 30 m3/h en 

période d’étiage et 81 m3/h en période de Hautes Eaux annuelles exceptionnelles soit des 

volumes estimés compris entre 44 000 m3 et 121 500 m3. 

Lors de la réalisation de la tranche 3, le débit d’exhaure pourra varier entre 6 m3/h en 

période d’étiage et 78 m3/h en période de Hautes Eaux annuelles exceptionnelles soit des 

volumes estimés compris entre 10 000 m3 et 116 000 m3. 

Remarque : 

Les débits d’exhaure sont calculés pour le régime permanent, c’est-à-dire pour maintenir la fouille 

hors d’eau à long terme. Lors du démarrage des travaux, des débits supérieurs pourront être 

observés le temps que le niveau de nappe se stabilise.   

Afin de pouvoir proposer une estimation plus fine des débits d’exhaure, il est également conseillé 

la réalisation d’une modélisation numérique 3D. 
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Le dispositif de rabattement devra par ailleurs : 

 Être dimensionné par l’entreprise de rabattement en phase d’exécution afin de justifier 

notamment la solution de rabattement, les débits, l’écartement des pointes et leurs 

profondeurs en fonction des cotes réelles de fond de fouille en phase d’exécution et de sa 

connaissance hydrogéologique du secteur ainsi que vérifier la stabilité des voiles/butons 

en phase provisoire ; 

 Faire l’objet d’une autorisation du concessionnaire du réseau d’assainissement pour y rejeter les 

eaux d’exhaure ; 

 Disposer d’un dispositif de comptage et de décantation avant rejet au réseau ; 

 Faire l’objet d’un contrôle de qualité de l’eau rejetée si cela est demandé. 

Remarque : 

Un dispositif de rabattement de nappe peut potentiellement générer des tassements des terrains 

au droit des avoisinants notamment à cause d’un lessivage des sols par l’entrainement des 

fractions argileuses sous les fondations à proximité. Cet aspect devra être étudié et vérifié par un 

bureau d’étude géotechnique. La stabilité de la fouille devra également être démontrée au regard 

des soutènements retenus. 

Au regard de ces éléments et sous réserve de l’accord des services compétents, 

l’aménagement de l’écoquartier de Castermant est soumis à la réglementation du Code de 

l’Environnement au titre des rubriques 1.1.1.0, 1.1.2.0 (D) et 2.1.5.0 (D). 

Un dossier loi sur l’eau de devra être déposé pour instruction aux services de la Police de 

l’Eau du département au moins trois mois avant le démarrage des travaux pour une 

déclaration.  

Remarque : 

L’aménagement de l’écoquartier fera l’objet d’un examen au cas par cas, voire éventuellement 

d’une étude d’impact systématique, d’après la catégorie 39 du tableau annexé à l’article R122-2 

du Code de l’Environnement. 



 

 

 

Dossier n°20058 – 9 juillet 2021 – Etude des Niveaux des Plus Hautes Eaux (NPHE) – Construction de logements sur 

un à deux niveaux de sous-sol – Ecoquartier Castermant à Chelles (77) 

 

Donneur d’Ordre : VINCI immobilier / ATLAND Développement                                                                                                                                 Page 58 / 105 

 

ANNEXE 1 : PLAN D’IMPLANTATION DES PIEZOMETRES ANTEA 
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ANNEXE 2 : PLAN D’IMPLANTATION DES PIEZOMETRES GEOLIA 

ET STRATEGEO CONSEIL 
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ANNEXE 3 : PROCES-VERBAUX DES ESSAIS DE PERMEABILITE 
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ANNEXE 4 : ANALYSE PHYSICO-CHIMIQUE DE L’EAU DE NAPPE 

PZ 2 
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ANNEXE 5 : ANALYSE PHYSICO-CHIMIQUE DE L’EAU DE NAPPE 

PZ 4 
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ANNEXE 6 : ANALYSE PHYSICO-CHIMIQUE DE L’EAU DE NAPPE 

PZ 5 
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ANNEXE 7 : ANALYSE PHYSICO-CHIMIQUE DE L’EAU DE NAPPE 

FP1 
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ANNEXE 8 : ANALYSE PHYSICO-CHIMIQUE DE L’EAU DE NAPPE 

FP2 
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ANNEXE 9 : SUIVI PIEZOMETRIQUE EN COURS 

 



 

 

 

Dossier n°20058 – 9 juillet 2021 – Etude des Niveaux des Plus Hautes Eaux (NPHE) – Construction de logements sur 

un à deux niveaux de sous-sol – Ecoquartier Castermant à Chelles (77) 

 

Donneur d’Ordre : VINCI immobilier / ATLAND Développement                                                                                                                                 Page 102 / 105 

 

ANNEXE 10 : ESSAIS DE POMPAGE EN VRAIE GRANDEUR DU  

3 ET 4 JUIN 2021 

 

Hydrogramme de l’essai de pompage de 6h le 03/06/2021 au droit de FP1 
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Courbe de la descente à un débit de 2,7 m3/h (03/06/2021) 
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Hydrogramme de l’essai de pompage de 6h le 04/06/2021 au droit de FP2 
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Courbe de la descente à un débit de 2,77 m3/h (04/06/2021) 


